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n° 263 798 du 17 novembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VAN DER HAERT

Avenue Louise 54/(3e étage)

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 juillet 2021 avec la référence 96399.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 01 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VAN DER HAERT, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez : née le 23 septembre 1990 à Zinder ; de nationalité nigérienne ;

d’origine ethnique haoussa, comme vous deux parents ; de confession musulmane ; mariée et mère

d’une petite fille.
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Le 15 juin 2019, vous auriez quitté le Niger avec votre fille par avion. Vous auriez atterri en France. De

là, vous auriez rejoint la Belgique. Vous y avez introduit une demande de protection de protection

internationale en date du 10 juillet 2019.

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez que :

Vous seriez née le 23 septembre 1990 à Zinder. Vous auriez passé votre enfance et votre adolescence

à Niamey, sauf entre 1998 et 2000, ou vous auriez vécu à Agadès. Au gré des missions de votre père,

chef d’Etat-major du président, vous et votre famille – c’est-à-dire vos parents et vos trois frères – auriez

occupé différentes résidences de fonction dans la capitale mais aussi dans d’autres départements.

Au Niger, vous auriez été scolarisée à l’école primaire Croix-Rouge dans le quartier Boukoki, puis au

collège et au lycée Mariama.

Après l’obtention de votre bac en 2009, vous auriez été étudier en Algérie pendant approximativement

trois ans. Vous auriez passé deux licences : l’une en littérature anglaise et une autre en ingénierie

d’affaires, à l’université Kasdi Merbah de Ouargla. Pendant les vacances d’été, vous seriez revenue au

Niger.

En 2011, vous auriez fait un stage auprès d’une société de communication, Airtel Niger. En 2012 vous

auriez travaillé pour Orange Niger. Entre 2012 et 2015, vous vous seriez mise à votre propre compte, et

vous auriez vendu des vêtements et accessoires de mode à domicile. Pour vous approvisionner en

marchandises, vous auriez beaucoup voyagé, au Mali, au Burkina Faso, au Bénin. En 2015, vous seriez

retournée travailler pour Orange avant de devenir directrice marketing auprès de Mori LLC. En 2017 ou

2018, après avoir arrêté de travailler pendant quelque temps en raison de votre grossesse, vous auriez

obtenu un certificat d’immatriculation pour ouvrir un fastfood, grâce à vos économies et l’aide financière

de votre père. Avec l’aide de votre mère, vous en auriez contrôlé la gestion et le personnel – trois

dames en cuisine, deux serveurs, deux livreurs, jusqu’au moment de votre départ du Niger, en 2019.

Le 17 novembre 2012 vous vous seriez mariée – mariage civil et religieux – une première fois avec [M.

L. A. D. B], un homme de nationalité nigérienne âgé de bientôt quarante-trois ans aujourd’hui. Vous

auriez fait sa connaissance par des amis communs. [M. L. A. D. B] aurait vécu au Niger jusqu’en 2006,

année au cours de laquelle il serait venu vivre et travailler comme chauffeur pour l’ambassade du Mali

en Belgique depuis 2006. Votre mari aurait régulièrement fait les allers-retours entre la Belgique et le

Niger afin de passer du temps avec vous. Quand votre mari revenait, vous auriez vécu dans une maison

qui vous aurait appartenu personnellement ; quand il repartait, vous auriez réintégré le domicile de vos

parents.

Cette relation longue distance aurait tenu trois ans. Mais elle aurait fini par déplaire à vos oncles et tante

paternels – et la famille du côté de votre père en général –, au motif qu’elle vous aurait laissé trop

d’indépendance. Votre père n’aurait pas été insensible aux arguments de ses aînés. Petit à petit, un

travail de sape se serait mis en place pour que vous adoptiez un mode de vie plus traditionnel,

renonciez à ce mariage, preniez mari et fondiez une famille. Le fait que [M. L. A. D. B], pour des

questions d’argent, n’aurait plus pu à l’époque venir régulièrement vous voir aurait achevé de rompre la

bonne entente entre vous. Vous auriez divorcé en mai 2015. Dès lors, votre père, vos oncles et tante

paternels auraient exercé une forte pression sur vous pour que vous vous remariez, eu égard à votre

âge et votre statut de femme divorcée.

En 2016, de guerre lasse, vous auriez épousé [I. M. A], un ami de la famille qui aurait eu des sentiments

pour vous. Ce deuxième mariage, au cours duquel vous seriez tombée enceinte, aurait duré huit mois.

Vous auriez divorcé en mars 2018. Pendant le mariage, vous auriez vécu avec [I. M] au sein de sa

famille. Après, vous seriez revenue vivre chez vos parents.

Après la naissance de votre fille [M], Vous auriez souffert d’une embolie pulmonaire difficile à soigner.

Vous auriez dû aller à l’hôpital américain à Paris, afin de vous en débarrasser définitivement. En France,

vous auriez repris contact avec [M. L. A. D. B], votre premier amour. Vous vous seriez remis en couple,

et vous vous seriez remariés

Vous auriez fait quelques allers-retours entre le Niger et l’Europe, où vous auriez dû régulièrement

passer des examens de santé pour vérifier la bonne évolution de votre état de santé. Puis, afin de

pouvoir vivre avec [M. L. A. D. B], vous auriez décidé de quitter définitivement le Niger. le 15 juin 2019,
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vous auriez quitté le Niger avec votre fille par avion. Vous auriez financé vous-même le voyage, grâce à

vos économies et votre business. Vous avez introduit une demande de protection de protection

internationale en date du 10 juillet 2019.

Vous seriez toujours en bons termes avec vos parents et votre famille proche. En Belgique, vous auriez

décroché un contrat à durée indéterminée à l’ambassade du Niger à Bruxelles, qui débuterait en avril

2021.

A l’appui de votre demande de protection internationale vous avez versé au dossier les documents

suivants : une copie l’extrait d’acte de mariage nigérien avec [M. L. A. D. B] daté du 05 juin 2019

(document n°1 dans la farde des documents présentés par le demandeur de protection internationale –

dossier administratif) ; votre passeport et celui de votre fille (documents n°2 et 3) ; une copie du certificat

d’immatriculation nigérien de votre commerce fast-food « Rose Bonbon » daté du 02 novembre 2018

(document n°4) ; une attestation de succès à l’en-tête de la République Algérienne Démocratique et

Populaire qui atteste que vous avez réussi vos études d’ingénieur des affaires, daté du 30 juin 2011

(document n°5) ; un document descriptif annexe au diplôme en littérature anglaise à l’en-tête de la

République Algérienne Démocratique et Populaire et du ministère de l’Enseignement Supérieur de la

Recherche Scientifique à votre nom (document n°6) ; deux certificats de congratulation à l’en-tête de la

République Algérienne Démocratique et Populaire et de l’Université Kasdi Merbah – Ouargla, direction

des oeuvres universitaires et du Bureau des Etudiants Etrangrers (sic) de Ouargla à votre nom, daté du

26 juin 2012 (document n°7) ; un diplôme de bachelier de l’enseignement du second degré à l’en-tête de

la république du Niger et de l’université Abdou Moumouni à votre nom, daté du 01 octobre 2014

(document n°8) ; une photo de lettre de divorce signée par [I. M. A], datée du 05 mars 2018 (document

n°9) ; une copie de l’extrait d’acte de naissance nigérien de votre fille (document n°10) ; une copie de

votre acte de naissance nigérien (document n°11) ; une copie de vos dossiers de suivis médicaux à

l’hôpital américain de Paris daté du 15 février 2019 – vous avez présenté les originaux au cours de

l’entretien personnel du 01 avril 2021 (document n°12) ; une copie d’attestation de fréquentation de suivi

des cours de la première année d’études maternelles à l’Ecole 8 du Bois de la Cambre au nom de votre

fille datée du 02 septembre 2020 (document n°13) ; une copie d’attestation du suivi des cours

d’orientation sociale entre le 09 novembre et le 17 décembre 2020, à l’en-tête de l’Agentschap Integratie

& Inburgering à votre nom (document n°14) ; une copie de la décision d’engagement en qualité

d’assistante administrative pour une durée indéterminée à l’en-tête de l’ambassade de République du

Niger au Benelux à votre nom, datée du 04 mars 2021 (document n°15).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif ne permet pas de tenir les

problèmes que vous avez allégués pour établis. En effet, vous avez soutenu avoir été mariée de force

au Niger après votre divorce en mai 2015. Or, le caractère forcé de ce mariage n’est pas fondé.

En effet, le Commissariat général ne peut tenir pour fondée la qualification de mariage imposé que vous

avez contractée avec [I. M. A] en 2016. Ainsi, vous avez déclaré que c’est une conjonction de

circonstances qui vous a poussé à épouser votre deuxième mari : la pression de la part de la famille de

votre père, la séparation d’avec votre précédent mari, et votre âge. Au Commissariat général, vous avez

expliqué que la famille de votre père revenait sans cesse sur le sujet, et soulignait à quel point il n’était

pas convenable pour une femme de vingt-cinq ans divorcée de rester célibataire. Votre famille

paternelle aurait souvent fait part de son opinion auprès de vous et de votre père, qui par respect envers

ses aînés aurait fini par se rallier à leur vue. Si bien qu’avec le temps, la tension avec votre père serait

devenue difficilement supportable. Toutefois vous avez tenu à préciser que vous avez toujours de

bonnes relations avec votre père, sauf à cette époque où il ne pensait qu’à vous sermonner, raison pour

laquelle vous passiez un maximum de temps hors de la maison. Vous n’auriez à aucun moment été

privée de liberté. Vous avez certes mentionné des menaces, mais force est de constater, sur la base de
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vos déclarations, qu’il s’agissait davantage à une pression pour vous gagner à la cause de votre famille

paternelle et de votre père. Vous avez-vous-mêmes assimilé la pression familiale à des reproches, dont

vous vous êtes lassée. Raison pour laquelle vous avez choisi d’accepter l’offre de mariage qui avait été

mise sur la table par [I], qui avait jeté son dévolu sur vous, à l’occasion d’une visite chez vous. Votre

mère vous aurait conseillé d’accepter, « comme ça tu vas pouvoir souffler une peu », malgré vos doutes

quant à vos sentiments à l’égard d’[I] (v. notes de l’entretien personnel, pp. 24-26). Il ressort clairement

de vos propos que vous n’avez pas été forcée à vous remarier, mais qu’il s’agit plutôt d’un choix par

défaut, ce que le Commissariat général ne peut assimiler à une persécution.

Par ailleurs, au cours du mariage, votre liberté n’a été en aucune manière entravée. « Tout le monde

était content », avez-vous déclaré. A l’époque du mariage et après, vous avez travaillé pour Orange.

C’est votre grossesse qui a interrompu votre carrière – que vous avez reprise par après – et non une

quelconque contrainte extérieure (v. notes de l’entretien personnel, p. 8). De plus, vous avez affirmé

qu’[I] a toujours été correct à votre endroit, et que le « véritable problème » aurait été la pingrerie de

votre belle-mère, qu’[I] n’aurait jamais remise en cause. Vous avez abondamment illustré ce défaut, qui

aurait d’ailleurs été à la base du divorce en 2018 (v. notes de l’entretien personnel, p. 26-27). Ce divorce

n’a pas été contesté par [I], comme le démontre la copie de la lettre de divorce que vous avez versée au

dossier (v. document n°9). Rien dans vos déclarations ne permet de conclure qu’au cours de votre

mariage, dont le caractère non consenti n’a pas été établi, vous avez été victime de violence ou

mauvais traitement d’aucune sorte ou encore d’une privation de liberté.

Après le divorce, vous êtes retournée vivre chez vos parents, où vous avez donné naissance à votre fille

(v. notes de l’entretien personnel, p. 14). Certes, la famille de votre père est revenue à la charge, mais

cela nous vous a pas empêché de lancer votre entreprise de fast-food avec le soutien de votre mère ou

de bénéficier de soins adaptés pour soigner l’embolie pulmonaire que vous aviez contractée à l’époque,

et même d’aller en France, à l’hôpital américain de Paris, pour recevoir les soins les plus adaptés (v.

notes de l’entretien personnel, p. 28 + document n°12). Rien ne permet de déduire que vous avez

souffert de persécution après vous être séparée d’[I] ; là encore, le Commissariat général ne peut

conclure que vous avez subi une persécution.

D’autant qu’en France, vous avez renoué contact avec votre premier mari, [M. L. A. D. B]. Il s’agissait en

2012 d’un mariage d’amour, que personne ne vous avez imposé, et dont l’issue avait décidée par vous

et votre mari (v. notes de l’entretien personnel, pp. 12-13). Vous vous êtes remariés au début de l’année

2019, et personne ne s’est opposé à votre mariage ; au contraire, quand vous avez fait part de cette

décision, elle a été unanimement saluée. Vous avez même précisé qu’au Niger, votre deuxième union

avec [M. L. A. D. B] a été consacrée en son absence, qu’il a été représenté devant l’autorité civile par un

frère (v. document n°1), ce qui n’a pas empêché que le mariage ait lieu (v. notes de l’entretien

personnel, p. 14). Vous avez choisi de venir en Belgique afin de vivre avec votre époux (v. notes de

l’entretien personnel, pp. 28-29). Le Commissariat général conclut avec vous que vous n’avez pas fui le

Niger en raison d’une crainte de mariage forcé, mais que vous avez librement choisi de vivre hors de

votre pays d’origine.

Enfin, le Commissariat général vous a demandé si, en cas de retour au Niger, vous auriez des

problèmes avec votre famille paternelle. Vous avez répondu que non, que du moment que vous y allez

avec votre mari, car à la base votre famille paternelle ne cherchait rien d’autre que de vous voir adopter

un mode de vie plus traditionnel en ligne avec ses convictions. Vous avez ajouté qu’en ce moment

d’ailleurs, « personne ne me fait des misères ». [I] vit maintenant aux Etats-Unis, et vous a fait savoir

qu’il ne souhaitait plus rien savoir de vous ni de votre fille (v. notes de l’entretien personnel, p. 28). Dès

lors, le Commissariat général conclut que vous ne nourrissez aucune crainte en cas de retour au Niger.

En somme, sur la base de vos déclarations, le Commissariat général que la crainte de mariage forcé

que vous avez alléguée à la base de votre demande de protection internationale n’est pas fondée.

Au surplus, le Commissariat général tient à mettre en avant votre profil, qui s’avère incompatible avec

la crainte, non fondée, de mariage forcé.

Vous avez obtenu votre baccalauréat au Niger (v. document n°8). Vous avez eu accès à des études

universitaires à l’étranger (v. documents n° 5, 6 et 7). Vous avez occupé au Niger des postes à

responsabilité, et vous avez même par deux fois été votre propre patron : une fois en qualité de

commerçante, une autre fois en qualité de propriétaire d’un fast-food (v. document n°4) – vous

employiez une équipe de sept personnes. Votre père est haut-gradé au sein de l’armée nigérienne, et
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votre mère travaille dans un centre d’apprentissage de la couture pour jeunes filles. Vous entretenez de

très bonnes relations avec vos parents (v. notes de l’entretien personnel, pp. 7-10, 15-17). Vous

possédez à votre nom une maison que vous avez mise en location. Vous aviez un véhicule au Niger (v.

notes de l’entretien personnel, p. 25). Vous avez disposé de ressources considérables pour vous

former, et vous les avez mises à profit pour construire un parcours professionnel cohérent et vivre une

forme d’autonomie appréciable.

Tous ces éléments portent le Commissariat général à conclure à l’absence d’une quelconque

vulnérabilité dans votre chef qui vous empêcherait de vous opposer à un mariage forcé le cas échéant.

Enfin, vous avez signalé au Commissariat général que vous avez commencé à travailler en 2021 pour

l’ambassade du Niger à Bruxelles ; vous avez d’ailleurs versé au dossier une copie du document

attestant de votre engagement (v. document n°15). Cet élément souligne que votre confiance dans les

autorités de votre pays d’origine n’est pas entamée, et que la protection internationale n’a pas lieu

d’être.

A ce stade, le Commissariat général se prononce sur les documents que vous avez versés au dossier

et qui n’ont pas été analysés plus haut.

Votre passeport ainsi que celui de votre fille, ainsi que la copie de votre extrait d’acte de naissance et

celui de votre fille (documents n°2, 3, 10 et 11) attestent de votre identité de votre nationalité nigérienne,

ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision ; en revanche, ils ne permettent pas d’établir

l’authenticité du caractère forcé de votre deuxième mariage.

De même, l’attestation de fréquentation des cours de maternelle au nom de votre fille (document n°13)

permet tout au plus d’établir que [M] se trouve en Belgique et qu’elle y est scolarisée.

Quant à l’attestation de suivi des cours d’orientation sociale que vous avez suivi entre le 09 novembre et

le 17 décembre 2020, elle ne permet pas d’établir l’authenticité du caractère forcé de votre deuxième

mariage.

Au terme de son analyse, sur la base de vos déclarations, le Commissariat général juge non fondé le

caractère forcé de votre deuxième mariage.

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation sécuritaire

», 28 janvier 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_niger._situation_securitaire_20210128.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de

sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger

connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés

djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver en 2020. Le Niger fait

actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de violences terroristes, de tensions

intercommunautaires, ou de banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont

les deux principales organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent

les divisions et les conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les

criminels (en bande ou individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour

commettre des exactions.

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d’insécurité au Niger se

localisent dans le nord-ouest et le sud-est du pays (régions de Tillabéry, Tahoua et Diffa).
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Si l'instabilité dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine

géographiquement incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par

les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes.

Les sources consultées ne font pas état d'incidents de sécurité majeurs ou d'attaques dans la capitale

depuis juin 2019. L’attaque qui a eu lieu au cours du mois de juin 2019, visait un poste de police dans le

nord de la ville. Outre, les crimes tels que les vols et les accidents de voiture qui sont courants à

Niamey, la capitale a connu en avril 2020 une période de manifestations violentes liées à la fermeture

des mosquées en tant que mesure de confinement contre la propagation du COVID 19.

Il ressort des informations objectives à la disposition du CGRA que, si Niamey est confronté à des

incidents sécuritaires liés à la criminalité et à l’organisation début 2020 de plusieurs manifestations

contre le gouvernement, ces actes de violence sont sporadiques et ponctuels. Ces actes de violence

dans la capitale nigérienne ne constituent pas une violence sévissant de manière indiscriminée, non-

ciblée. Le CGRA considère également qu’il ressort à suffisance des informations objectives à sa

disposition que la situation à Niamey ne peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue

pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, §

2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La thèse des parties

2.1. Les faits invoqués

La requérante est de nationalité nigérienne et vivait de manière régulière à Niamey avant son départ du

pays. Le 17 novembre 2012, elle se serait mariée une première fois au dénommé M.L.A.D.B. dont elle

aurait finalement divorcé durant le mois de mai 2015. Elle explique que sa famille l’a ensuite mariée de

force en 2016 à un ami de la famille dénommé I.M.A. En mars 2018, elle aurait divorcé de son mari

forcé à la demande de celui-ci. Le 31 mars 2019, elle se serait remariée à son premier mari qui vit

actuellement avec elle en Belgique. A l’appui de sa demande de protection internationale, elle invoque

une crainte d’être à nouveau soumise à un mariage forcé en cas de retour au Niger.

2.2. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la requérante en raison

essentiellement de l’absence de crédibilité du mariage forcé qu’elle prétend avoir subi en 2016. Elle

estime que les propos de la requérante ne reflètent pas qu’elle a été mariée de force mais plutôt qu’elle

a cédé à une pression familiale qu’elle assimilait à des reproches dont elle s’est lassée. Elle considère

que la requérante a choisi d’accepter l’offre de mariage qui avait été mise sur la table par son deuxième

mari et qu’il s’agissait pour elle d’un choix par défaut qui ne peut être assimilé à une persécution. Elle

constate que la requérante n’a pas été victime de violence, de mauvais traitement ou de privation de

liberté durant son prétendu mariage forcé avec I.M.A. outre qu’elle a déclaré que ce dernier avait

toujours été correct envers elle. Elle relève que la requérante est retournée vivre chez ses parents après

son second divorce et que rien ne permet de déduire qu’elle a souffert de persécution après s’être

séparée de son mari forcé en 2018. Elle relève que la requérante et son premier mari se sont ensuite

remariés en 2019 et que personne ne s’est opposée à leur union. Elle souligne que la requérante a

ensuite choisi de venir en Belgique afin de vivre avec son époux et qu’elle n’a pas fui le Niger en raison

d’une crainte de mariage forcé. Elle constate que la requérante a répondu par la négative à la question

de savoir si elle aurait des problèmes avec sa famille paternelle en cas de retour au Niger. Elle souligne

que son second mari, dont elle a divorcé en 2018, vit actuellement aux Etats-Unis et lui a fait savoir qu’il

ne souhaitait plus rien savoir d’elle et de leur fille.
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Elle considère également que le profil et le parcours de vie de la requérante sont incompatibles avec

une crainte de mariage forcé et elle relève que la requérante travaille depuis l’année 2021 pour

l’ambassade du Niger à Bruxelles, ce qui montre que sa confiance dans les autorités de son pays

d’origine n’est pas entamée.

Enfin, sur la base des informations en sa possession, elle soutient que la situation qui prévaut à Niamey

ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »).

En conclusion, la partie défenderesse estime que la requérante n’a pas démontré l’existence, dans son

chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention de Genève »). Elle estime en outre

qu’il n’y a pas de motifs sérieux de croire qu’elle serait exposée à un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 (pour les motifs détaillés de cette

décision, voy. supra « 1. L’acte attaqué »).

2.3. La requête

2.3.1. Concernant sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, la partie requérante invoque

« la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, des articles 48/2, 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 57/5quater de la loi du 15 décembre 1980 […], de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés

fondamentales, de l’obligation de motivation telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi qu’à l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980, et des principes de bonne administration, notamment les obligations de motivation

adéquate, de minutie, de préparation avec soin d’une décision administrative et de statuer en prenant

en considération l’ensemble des circonstances de la cause » (requête, p. 4).

2.3.2. Concernant sa demande d’octroi de la protection subsidiaire, la partie requérante invoque « la

violation des articles 48/4, § 2, b) et c), et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 3 de la Convention européenne de

Sauvegarde des droits de l’Homme, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et des principes de bonne

administration, notamment le principe de gestion consciencieuse et l’obligation de statuer en prenant en

considération l’ensemble des circonstances de la cause » (requête, p. 14).

2.3.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

Elle estime que la partie défenderesse minimise fortement le caractère forcé du deuxième mariage de la

requérante. Elle explique que la pression sociale et familiale subie par la requérante était telle qu’elle n’a

pas eu d’autre choix que de se marier avec I. M. A. de sorte que son consentement pour ce mariage

était vicié. Elle estime que ce mariage ne s’apparente pas à un choix « par défaut », mais résulte d’une

contrainte familiale qui lui a été imposée afin de ne pas nuire à la réputation de sa famille et en raison

de son statut de femme divorcée ayant déjà atteint l’âge de 26 ans. Elle fait valoir que, dans l’hypothèse

où la requérante aurait contracté ce mariage librement, quod non, il convient de préciser qu’elle a subi

des violences physiques et verbales de la part de son époux, contrairement à ce qui est indiqué dans la

décision attaquée. Elle relate que la requérante a fait l’objet de violences verbales et psychologiques

importantes à savoir : du dédain, des pressions psychologiques, un refus de payer ses soins médicaux,

le refus de toute communication non violente et le refus de prise en charge de leur enfant commun. Elle

invoque une dispute au cours de laquelle son mari aurait jeté de la vaisselle sur elle ; elle déclare qu’elle

était tombée en tentant de fuir et qu’elle conserve des ecchymoses de cette dispute. Pour étayer ses

propos, elle renvoie aux photographies qui sont annexées à son recours.

Elle reproche à la partie défenderesse son analyse « ethnocentrée » et le fait qu’elle n’aurait pas pris en

considération le contexte nigérien. Elle rappelle que le Niger a le taux de mariages forcés et précoces le

plus élevé du monde et que cette pratique est fortement ancrée dans la société nigérienne au point d’en

devenir omniprésente. Elle explique qu’une jeune femme célibataire, qui plus est divorcée, y est souvent

rejetée et contrainte de vivre au ban de la société, peu importe son âge. Elle relève que la partie

défenderesse n’a versé aucune information objective sur la pratique du mariage forcé et sur la situation
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des femmes divorcées au Niger, ce qui témoigne d’une absence totale de prise en considération du

contexte socio-culturel de la crainte de la requérante.

Quant au motif selon lequel le profil de la requérante serait incompatible avec la crainte de mariage

forcé, elle répond que la pratique du mariage forcé est omniprésente dans toute la société nigérienne.

Elle rappelle que durant son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(ci-après « Commissariat général »), la requérante a expliqué que les mariages forcés étaient encore

régulièrement pratiqués dans son entourage.

Elle soutient que la requérante cumule plusieurs facteurs qui ont progressivement engendré, dans son

chef, une vulnérabilité qui s’apparente à une persécution ou à un traitement inhumain et dégradant. A

cet effet, elle fait valoir que la requérante a fait l’objet d’un mariage forcé il y a plusieurs années, qu’elle

a subi des pressions psychologiques importantes de la part de sa famille, qu’elle a subi des violences

psychologiques, verbales et physiques pendant son mariage forcé de la part de son mari et elle a

finalement dû fuir son pays seule, avec son enfant âgé d’à peine 2 ans. Elle estime qu’en n’examinant

pas l’ensemble de ces éléments et en divisant le récit de la requérante en morceaux qu’elle sélectionne

arbitrairement et examine de manière isolée et inadéquate, la partie défenderesse a commis une erreur

d’appréciation et violé son obligation de motivation.

Par ailleurs, elle soutient que la partie défenderesse a violé l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre

1980 qui contient une garantie procédurale essentielle, de sorte que la décision attaquée doit, à tout le

moins, être annulée. A cet égard, elle explique que la requérante a explicitement manifesté son souhait

de recevoir une copie des notes de son entretien personnel, conformément à l’article 57/5quater de la

loi du 15 décembre 1980, mais qu’elle ne l’a jamais reçue à son domicile élu avant la réception de la

décision attaquée. Elle estime que la réception de ces notes aurait pu avoir un impact sur la prise de

décision dans la mesure où la requérante aurait notamment formulé des remarques par rapport aux

mauvais traitements qu’elle a subis de la part de son mari forcé et elle aurait appuyé ses observations

en envoyant les photos jointes à son recours. Elle explique que contrairement à ce qui est noté dans les

notes de l’entretien personnel, le mari forcé de la requérante n’a pas été « correct » avec elle pendant

leur mariage mais il l’a bel et bien violentée tant physiquement que psychologiquement.

Concernant sa demande d’octroi de la protection subsidiaire prévue à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du

15 décembre 1980, elle explique que la ville de Niamey se situe dans la région nigérienne de Tillabéri

qui est très violemment touchée par les attaques de terroristes.

2.3.4. En conséquence, la partie requérante demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après dénommé « le Conseil »), à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou,

à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire,

elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

2.4. La note d’observation

Dans sa note d’observation, la partie défenderesse fait valoir que les motifs de la décision attaquée se

vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent sur des

éléments essentiels du récit d’asile de la partie requérante. Elle formule plusieurs observations en

réponse aux arguments de la requête.

3. Les nouveaux documents

3.1. La partie requérante joint à son recours des photographies.

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 13 septembre 2021, la partie défenderesse verse

au dossier de la procédure (pièce 9) un rapport intitulé « COI Focus. NIGER. Veiligheidssituatie », mis à

jour le 9 août 2021.

4. Le cadre juridique de l’examen du recours

4.1. La compétence du Conseil

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans
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son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

4.2. La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande.

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de
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réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5. Appréciation du Conseil

A. Questions préalables

5.1. Dans son recours, la partie requérante invoque un risque de violation de l’article 3 de la Convention

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après la « Convention

européenne des droits de l’homme ») (requête, pp. 8, 14, 15).

A cet égard, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit

dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

5.2. Quant au fait que la partie défenderesse aurait violé l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre

1980 parce qu’elle n’a pas envoyé la copie des notes de l’entretien personnel au domicile élu de la

requérante avant la réception de la décision attaquée, le Conseil se rallie au point de vue exprimé par la

partie défenderesse dans sa note d’observation, à savoir que :

« la partie défenderesse observe, après vérification du dossier administratif, qu’une copie a bien été

envoyée en date du 9 avril 2021, par courrier recommandé à l’ancienne adresse de la requérante, […].

Or, il apparait que la requérante avait déclaré au début de son entretien au CGRA avoir déménagé [..].

C’est donc en raison d’une erreur administrative que la copie n’a pas atteint son destinataire. Relevons

cependant ici que la décision contestée n’a été envoyée que le 27 mai 2021 à la partie requérante, soit

près de deux mois après son entretien au CGRA et qu’à aucun moment, celle-ci n’a contacté le CGRA

pour s’inquiéter de la non réception des notes de l’entretien tel que cela lui avait été expliqué lors de son

interview. Quoi qu’il en soit, la partie requérante a eu l’occasion de prendre connaissance de l’ensemble

du dossier administratif dans le cadre du recours dont il est question ici et a pu faire valoir ses

observations dans la requête introduite contre la décision du CGRA ».

Outre cette analyse pertinente développée dans la note d’observation, le Conseil considère que

l’invocation de la violation de l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre ne peut avoir pour objet que

de postuler l’annulation de la décision attaquée en raison d’une irrégularité substantielle. En effet,
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conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, la partie qui introduit un

recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne peut, en

règle, invoquer utilement une irrégularité substantielle commise par ce dernier pour demander

l’annulation de la décision attaquée qu’à la condition que cette irrégularité ne puisse pas être réparée

par le Conseil. Or, en l’espèce, la partie requérante n’expose pas en quoi le Conseil ne pourrait pas

remédier à l’irrégularité qu’elle dénonce.

Le Conseil rappelle que le présent recours de plein contentieux offre l’opportunité à la partie requérante

de faire valoir devant le Conseil toutes ses remarques et critiques quant au contenu des notes de son

entretien personnel, lesquelles seront dument prises en compte et examinées par le Conseil dans le

cadre de l’effet dévolutif du recours. En effet, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction, le

Conseil peut décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.3. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

5.4. Tout d’abord, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est claire et permet à

la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

5.5. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte

essentiellement sur la crédibilité du mariage forcé invoqué par la requérante et sur le bienfondé des

craintes qu’elle allègue.

5.6. A cet égard, le Conseil fait sien l’ensemble des motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Ainsi, le Conseil rejoint la partie défenderesse

lorsqu’elle considère que les propos de la requérante et les documents figurant au dossier administratif

empêchent de penser qu’elle a été soumise à un mariage forcé en 2016 et victime de violences

conjugales dans le cadre de cette union.

En effet, le Conseil estime invraisemblable que la requérante ait été victime d’un mariage forcé en 2016,

à l’âge de 26 ans, alors qu’il ressort de ses propos qu’elle est issue d’un milieu familial particulièrement

ouvert au sein duquel elle a pu bénéficier d’une liberté importante et d’un soutien financier qui lui ont

permis de s’instruire et de mener ses projets professionnels et personnels. A cet égard, le Conseil

relève que la requérante a obtenu son baccalauréat au Niger en 2009 et que son père a ensuite financé

les études universitaires qu’elle a effectuées en Algérie durant trois années et à l’issue desquelles elle a

obtenu une licence en littérature anglaise et une autre en ingénierie d’affaires. En 2011, la requérante a

également fait un stage auprès d’une société de communication dénommée Airtel Niger et en 2012, elle

a travaillé pour la société Orange Niger. Entre 2012 et 2015, la requérante s’est lancée de manière

indépendante dans le commerce de vêtements et accessoires de mode à domicile et dans le cadre de

cette activité commerciale, elle a effectué des voyages au Mali, au Burkina Faso et au Bénin. En 2015,

la requérante a également travaillé pour la société Orange avant de devenir directrice marketing auprès

de la société Mori LLC. Par ailleurs, en date du 17 novembre 2012, la requérante a pu épouser l’homme

de son choix qui habitait en Belgique depuis 2006 et avec lequel elle a vécu un mariage à distance

jusqu’au mois de mai 2015. De plus, après son premier divorce survenu en mai 2015, la requérante était

propriétaire d’un véhicule et d’un logement qui lui rapportait des revenus locatifs. Ainsi, compte tenu du

niveau de scolarité élevé de la requérante, de ses nombreuses expériences professionnelles, de sa

situation matérielle, de son ouverture au monde et du degré d’autonomie dont elle bénéficiait depuis de

nombreuses années, le Conseil juge totalement incohérent que sa famille lui ait imposé un mariage en

2016, à l’âge de 26 ans. De plus, au vu du profil de la requérante tel qu’exposé ci-dessus, il est

totalement invraisemblable qu’elle se soit pliée à la volonté de sa famille en épousant un homme qu’elle
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n’avait pas choisi. Le Conseil estime qu’un tel mariage forcé survenu en 2016 est en total décalage avec

la vie que la requérante menait jusqu’alors.

5.7. Le Conseil observe que la partie requérante n’avance, dans son recours, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise et d’établir la crédibilité défaillante de son

récit ou le bienfondé de ses craintes de persécution. Ainsi, la partie requérante se limite, pour

l’essentiel, à rappeler ou à paraphraser certaines déclarations du récit de la requérante et elle avance

des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent pas le Conseil.

5.7.1. Ainsi, la partie requérante explique que la pression sociale et familiale subie par la requérante

était telle qu’elle n’a pas eu d’autre choix que de se marier avec I. M. A. ; elle déclare que la requérante

a très clairement fait état de cette pression lors de son entretien personnel (requête, pp. 4, 5).

Pour sa part, le Conseil estime que les propos de la requérante ne reflètent pas qu’elle a subi des

pressions insurmontables ou des menaces d’une gravité telle qu’elle s’est retrouvée contrainte

d’épouser I.M.A (dossier administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel, pp. 24-26).

5.7.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu que la requérante a été victime de violences physiques

et psychologiques de la part de son deuxième mari I. M. A. Tout d’abord, le Conseil relève que la

requérante n’a pas invoqué ces faits de violences lors de son audition à l’office des étrangers ni durant

son entretien personnel au Commissariat général qui a duré environ trois heures. En effet, dans la

mesure où la partie requérante explique qu’elle a fait l’objet de violences « importantes » et que

l’évocation de ces faits aurait pu aboutir à l’octroi de la protection internationale à la requérante

(requête, pp. 6, 7), il est totalement incohérent qu’elle ait omis de les mentionner devant les services de

la partie défenderesse. En l’espèce, le Conseil estime que l’évocation tardive de ces faits de violences

conjugales porte sérieusement atteinte à leur crédibilité d’autant plus qu’à la fin de son entretien

personnel, la requérante a déclaré qu’elle avait « tout dit » et qu’elle n’avait plus rien à ajouter à ses

déclarations (notes de l’entretien personnel, pp. 28-29).

De plus, le Conseil constate que l’évocation de ces faits de violences conjugales contredit les propos

antérieurs de la requérante qui a déclaré, durant son entretien personnel, que son mari forcé avait

« toujours été correct » envers elle (dossier administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel, p. 26).

Si la partie requérante explique qu’elle aurait pu invoquer les violences conjugales alléguées si les notes

de l’entretien personnel lui avaient été envoyées conformément à l’article 57/5 quater de la loi du 15

décembre 1980, rien ne permet de justifier qu’elle n’en ait pas fait état durant son entretien personnel

lors duquel elle a été invitée à exposer tous les éléments qui fondent sa demande de protection

internationale. De plus, durant son entretien personnel au Commissariat général, la requérante a détaillé

les problèmes qu’elle rencontrait avec sa belle-mère et il est incohérent qu’elle soit restée muette au

sujet des prétendues violences que son mari lui aurait infligées (notes de l’entretien personnel, pp. 26,

27).

Les photographies annexées au recours et qui représenteraient la requérante blessée ne permettent

pas de rétablir la crédibilité défaillante de ses propos dans la mesure où elles n’apportent aucun

renseignement sur le moment, l’endroit et les circonstances précises dans lesquelles la requérante

aurait été blessée.

5.7.3. Quant au motif de la décision attaquée qui considère que le profil de la requérante est

incompatible avec la crainte de mariage forcé alléguée, la partie requérante fait valoir que la pratique du

mariage forcé est omniprésente dans toute la société nigérienne ; elle reproche à la partie défenderesse

de n’avoir déposé aucune information objective sur le mariage forcé au Niger et sur la situation des

femmes divorcées dans ce pays (requête, p. 6).

Le Conseil estime que le dépôt d’une telle documentation n’est pas nécessaire dans la mesure où la

partie défenderesse a valablement estimé, après une analyse adéquate et circonstanciée des propos de

la requérante et des documents figurant au dossier administratif, que son mariage forcé manquait

totalement de crédibilité. Le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une

base hypothétique, mais qu’il appartient au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation d’informations faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi la

partie requérante ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait
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partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles

sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la

réalité de son mariage forcé et elle ne produit aucune documentation de nature à démontrer que toutes

les femmes nigériennes encourt un risque objectif et réel d’être mariées de force.

5.7.4. La partie requérante fait également valoir que la requérante a déclaré, durant son entretien

personnel, que les mariages forcés étaient encore régulièrement pratiqués dans son entourage

(requête, p. 6).

Le Conseil constate toutefois que les propos de la requérante à cet égard sont restés très vagues et

généraux puisqu’elle n’a pas mentionné des cas concrets et précis de mariages forcés ayant eu lieu au

sein de sa famille (notes de l’entretien personnel, p. 24). De plus, à la lecture des notes de l’entretien

personnel, le Conseil relève que le mariage des parents de la requérante n’était pas un mariage forcé

ou arrangé mais plutôt d’un mariage d’amour (notes de l’entretien personnel, p. 16). Au vu de ces

éléments, Conseil juge très peu crédible que le mariage forcé soit pratiqué dans la famille de la

requérante et qu’elle puisse en être victime en cas de retour.

5.7.5. La partie requérante explique également que si la requérante a pu se remarier avec son premier

mari, ce mariage ne bénéficie pas de l’approbation de sa famille paternelle et en cas de retour au Niger,

elle craint d’être à nouveau soumise à un mariage forcé (requête, p. 6).

Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement ces arguments. En effet, si la partie requérante explique

que sa famille paternelle n’approuve pas qu’elle se soit remariée avec son premier mari, le Conseil

constate également qu’elle n’a rencontré aucun problème concret avec sa famille entre la date de son

remariage en mars 2019 et son départ du Niger en juin 2019. En outre, le Conseil estime qu’il n’y a

aucune raison de penser que la requérante pourrait faire l’objet d’un mariage forcé en cas de retour au

Niger. A cet effet, le Conseil relève que la requérante est actuellement âgée de 31 ans, qu’elle a un

degré d’instruction élevé, qu’elle possède une entreprise commerciale au Niger, qu’elle est déjà mariée

avec l’homme de son choix et qu’elle provient d’un milieu familial ouvert qui lui a accordé une très

grande autonomie. De plus, il ressort des propos de la requérante qu’elle est quotidiennement en

contact avec ses parents qui l’encouragent et la soutiennent moralement (notes de l’entretien personnel,

p. 19). Ainsi, compte tenu du profil personnel et familial de la requérante, et au vu de l’absence de

crédibilité de son mariage forcé allégué, il n’y a aucune raison sérieuse de penser qu’elle pourrait être

persécutée par sa famille ou victime d’un mariage forcé en cas de retour au Niger.

5.7.6. La partie requérante soutient que la requérante cumule plusieurs facteurs qui ont

progressivement engendré, dans son chef, une vulnérabilité qui s’apparente à une persécution ou à un

traitement inhumain et dégradant. A cet effet, elle fait valoir que la requérante a fait l’objet d’un mariage

forcé il y a plusieurs années, qu’elle a subi des pressions psychologiques importantes de la part de sa

famille, qu’elle a subi des violences psychologiques, verbales et physiques pendant son mariage forcé

de la part de son mari et qu’elle a finalement dû fuir son pays seule, avec son enfant âgé d’à peine 2

ans (requête, pp. 8, 9).

Le Conseil constate toutefois que ces arguments manquent de pertinence dans la mesure où les

éléments avancés par la partie requérante afin de justifier sa prétendue vulnérabilité ne sont pas établis.

5.7.7. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute (requête, pp 11 à 13).

A cet égard, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-

41, § 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous

les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de

manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). En outre, en application de l’article

48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses

déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;
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c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce, le récit de la requérante ne parait pas crédible et les conditions

énoncées ci-dessus sous les points c, et e, ne sont pas remplies. Dès lors, il n’y a pas lieu d’octroyer à

la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.7.8. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas la réalité des

faits de persécution qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue, l’application en l’espèce

de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel «

le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces

directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […]

[reproduira] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

5.8. Enfin, s’agissant des documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse

pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas

d’établir l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef de la requérante. Dans sa requête,

la partie requérante n’oppose aucune critique pertinente à cet égard.

5.9. Au surplus, le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante lorsqu’elle soutient que l'analyse de la

partie défenderesse est « ethnocentrée » et ne tient pas compte du contexte sociétal, culturel et

traditionnel du Niger (requête, p. 6). En effet, le Conseil estime que la partie défenderesse a réalisé un

examen adéquat de la présente demande de protection internationale en tenant compte du vécu

personnel de la requérante et de son profil individuel et familial. Sur la base de cette analyse individuelle

et concrète, elle a valablement estimé que les propos de la requérante et les documents figurant au

dossier administratif n’emportent pas la conviction qu’elle a été victime d’un mariage forcé ou qu’elle

encourt un risque personnel et tangible d’être mariée de force en cas de retour au Niger.

5.10. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la

décision querellée et des arguments développés dans le recours, semblable examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir le manque de

crédibilité du récit d’asile de la requérante et l’absence de fondement de ses craintes de persécution.

5.11. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention

de Genève.

C. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.12. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».
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5.13. En l’espèce, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou ne justifient pas qu’elle puisse

se voir reconnaître la qualité de réfugié, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.14. Par ailleurs, dans la décision attaquée, la partie défenderesse soutient que la situation qui prévaut

à Niamey ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au

sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. En outre, dans sa note complémentaire

datée du 13 septembre 2021, elle considère que malgré une situation préoccupante, elle ne peut pas

conclure qu’en cas de retour à Niamey, la requérante encourt un risque réel de subir des menaces

graves contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

Dans son recours, la partie requérante fait valoir que Niamey se situe dans la région nigérienne de

Tillabéri qui est très violemment touchée par les attaques de terroristes (requête, pp. 15, 16).

Pour sa part, après avoir pris connaissance des informations versées par les deux parties au dossier de

la procédure (requête, p. 16 ; dossier de la procédure, pièce 9), le Conseil constate qu’il ressort du COI

Focus du 9 août 2021 que les conditions de sécurité dans plusieurs régions du Niger présentent un

caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger connait une recrudescence de

l’insécurité en raison de l’incursion sur son territoire de groupes armés djihadistes. Ainsi, si des

menaces terroristes et diverses autres formes de violence aveugle affectent notamment gravement la

région de Tillabéri, cette observation ne s’applique pas à la ville de Niamey, qui constitue une

communauté urbaine enclavée dans cette même région. Dès lors, indépendamment de l’appréciation de

la situation prévalant dans le reste de la région de Tillabéri, le Conseil estime devoir s’interroger sur

celle prévalant dans la ville de Niamey, la région de provenance de la requérante où elle résidait de

manière régulière avant son départ du Niger.

A cet égard, s’il ressort des informations de la partie défenderesse que l’instabilité dans le pays s’étend

de plus en plus à la capitale Niamey et que ce contexte particulier doit inciter les autorités d’asile à faire

preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale des

personnes originaires de cette enclave urbaine, il estime que ce contexte, tel qu’il ressort des

documents versés au dossier par les deux parties (idem), ne suffit pas à établir que la situation dans la

ville de Niamey, où la requérante déclare avoir vécu avant de quitter son pays, correspondrait

actuellement à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans les déclarations, écrits et documents de la partie requérante aucune indication de

l’existence de telles menaces.

Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut conclure qu’en cas de retour dans sa région

d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international,

visées par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.15. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

D. Conclusion

5.16. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et principes généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation; il considère au contraire que le Commissaire

général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa

demande de protection internationale ne permettent pas d’établir que la partie requérante a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l'article 1er, section

A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle
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encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de répondre favorablement à cette demande

d’annulation

7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille vingt-et-un par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


